
Ordonnance du DFI 
sur les objets et matériaux 

du 23 novembre 2005 (Etat le 27    décembre 2005) 

 
Le Département fédéral de l’intérieur (DFI), 
vu l’art. 34, al. 2, de l’ordonnance du 23 novembre 2005 sur les denrées alimentaires 
et les objets usuels (ODAlOUs)1, 
arrête: 

Section 1 Dispositions générales 

Art. 1 Objet et champ d’application 
1 La présente ordonnance spécifie les objets usuels destinés à entrer en contact avec 
les denrées alimentaires (objets et matériaux) au sens de l’art. 33 ODAlOUs et fixe 
les exigences qui s’y rapportent. 
2 Les matériaux de revêtement de denrées alimentaires telles que fromages, produits 
à base de viande, produits de charcuterie ou fruits, qui font corps avec ces denrées et 
qui sont susceptibles d’être consommés avec elles n’entrent pas dans la catégorie des 
objets et matériaux. 

Art. 2 Etiquetage 
1 Sur les objets et matériaux qui n’ont pas encore été en contact avec des denrées 
alimentaires doivent figurer, au moment de la remise au consommateur, les indica-
tions suivantes: 

a. une mention indiquant l’usage auquel ils sont destinés (p. ex. la mention 
«convient pour aliments» ou un pictogramme approprié); 

b. si nécessaire, la mention des conditions particulières à observer lors de leur 
emploi; 

c. le nom ou la raison sociale et l’adresse ou la marque déposée du fabricant, 
de l’importateur ou du vendeur. 

2 On peut renoncer aux indications visées à l’al. 1, let. a, lorsque, de par leur nature, 
les objets et matériaux sont manifestement destinés à être mis en contact avec les 
denrées alimentaires. 
3 Les indications visées à l’al. 1 peuvent figurer sur l’emballage, sur une étiquette ou 
sur un écriteau se trouvant à proximité immédiate des objets et matériaux au moment 
de la remise; l’indication visée à l’al. 1, let. c, ne peut figurer sur un écriteau que si, 
pour des raisons techniques, elle ne peut être apposée directement sur le matériau ou 
l’objet. 
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4 Lorsque les objets et matériaux ne sont pas destinés à être remis à des consomma-
teurs, les indications peuvent être apposées sur les objets ou matériaux, les docu-
ments d’accompagnement, l’étiquette ou l’emballage. 

Art. 3 Instructions à l’intention des autorités cantonales d’exécution 
1 Lorsque l’emploi d’un objet ou matériau présente un danger pour la santé et que 
des mesures d’urgence s’imposent, l’Office fédéral de la santé publique (OFSP) peut 
donner des instructions temporaires aux autorités cantonales d’exécution. 
2 L’OFSP publie ces instructions dans la Feuille officielle suisse du commerce. 

Section 2 Objets et matériaux en métal ou en alliage métallique 

Art. 4 Exigences 
1 Les objets et matériaux ne peuvent contenir ni plomb, ni cadmium, ni zinc, ou 
alliage de ces métaux. Cette interdiction s’applique également aux objets et maté-
riaux couverts d’un revêtement. Les alliages en laiton ne contenant pas de plomb 
sont admis. 
2 Les objets et matériaux en étain doivent contenir au moins 90 % masse d’étain et 
pas plus de 0,5 % masse de plomb et 0,05 % masse de cadmium. 
3 Les objets et matériaux en cuivre ou en alliages de cuivre doivent être couverts 
d’un revêtement durable. Sont exceptés les objets pour lesquels l’expérience a 
démontré qu’ils ne présentent pas de risque d’intoxication (par ex. récipients pour la 
cuisson de caramel, pour battre les œufs en neige, pour la fabrication de fromage, de 
bière ou d’eau-de-vie, conduites d’eau, robinetterie). 
4 Les objets et matériaux destinés à l’obtention de jus de fruits ou de légumes ne 
peuvent céder aux jus plus de 10 mg d’aluminium par litre (valeur de tolérance). 
5 Les appareils en métal (tels que conduites, siphons, robinets) pour le débit de 
boissons contenant des acides, telles que le vin et la bière, ne peuvent être composés 
de nickel ni être recouverts d’une couche de nickel. Font exception les aciers ali-
mentaires ferritiques et les aciers alimentaires austénitiques. 

Art. 5 Revêtements métalliques 
1 Les objets et matériaux en métal ou en alliages métallique ne peuvent être galvani-
sés ou revêtus de cadmium ou d’alliages de cadmium. L’utilisation de parties en 
métal galvanisé est admise lorsque ces parties entrent en contact avec des denrées 
alimentaires sèches non acides. Les conduites d’eau potable peuvent être galvani-
sées. 
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2 L’étain employé pour la soudure ou l’étamage doit contenir au moins 97 % masse 
d’étain et au plus 0,5 % masse de plomb. Est excepté l’étain utilisé pour la soudure 
des boîtes de conserve. 
3 Lorsque les objets et matériaux sont couverts d’une couche d’étain, de nickel, de 
chrome, d’argent, d’or ou de tout autre métal, le revêtement doit être constamment 
en bon état. 

Section 3 Objets et matériaux en matière plastique 

Art. 6 Définitions 
1 Sont réputés objets et matériaux en matière plastique les objets et les matériaux 
ainsi que leurs parties qui sont: 

a. constitués exclusivement de matière plastique, ou 
b. composés de deux ou plusieurs couches dont chacune est constituée exclusi-

vement de matière plastique et qui sont reliées entre elles au moyen 
d’adhésifs ou par tout autre moyen. 

2 Les matières plastiques sont des polymères macromoléculaires obtenus à partir de 
monomères et d’autres substances de départ ou par modification chimique de ma-
cromolécules naturelles. 
3 N’entrent pas dans la catégorie des matières plastiques: 

a. les pellicules de cellulose régénérée vernies ou non vernies; 
b. les papiers et cartons, modifiés ou non par adjonction de matière plastique; 
c. les résines échangeuses d’ions; 
d. les élastomères et les caoutchoucs naturels ou synthétiques; 
e. les revêtements obtenus à partir de: 

1. cires de paraffine, y compris les cires de paraffine synthétiques et les ci-
res microcristallines, 

2. mélanges de cires énumérées au chiffre 1 entre elles ou avec des matiè-
res plastiques. 

Art. 7 Substances admises 
Les matières plastiques qui, conformément à l’usage prévu, peuvent être mises en 
contact avec les denrées alimentaires et les exigences qui s’appliquent à ces matières 
plastiques et à leurs composants sont définies à l’annexe 1. 

Art. 8 Autorisation d’autres substances 
1 L’OFSP peut, sur demande motivée, autoriser d’autres substances. 
2 Il examine chaque demande en tenant compte en particulier: 

a. de la toxicologie de la substance visée; 
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b. de la nature des composants pouvant migrer dans les denrées alimentaires ou 
dans les liquides d’examen simulant un aliment; 

c. des méthodes analytiques de détection des traces; 
d. de la nécessité technologique de l’emploi de la substance visée. 

3 Il limite l’autorisation et la publie dans la Feuille officielle suisse du commerce. 
4 Les dispositions de l’ordonnance du 18 mai 2005 sur les produits chimiques2 sont 
réservées. 

Art. 9 Exigences 
1 Les objets et matériaux en matière plastique ne peuvent céder leurs constituants 
(monomères et autres substances de départ, additifs et agents de fabrication; ci-après 
substances) aux denrées alimentaires qu’en quantités techniquement inévitables et ne 
présentant pas de danger pour la santé. 
2 Pour la fabrication de matières plastiques en tant qu’homopolymères, copolymères, 
polymères greffés, mélanges de polymères et leurs combinaisons, destinées à entrer 
dans la composition des objets et matériaux, ne peuvent être utilisées que les subs-
tances de départ qui figurent dans la liste I de l’annexe 1. 
3 Les substances de départ visées à l’al. 1 ne peuvent dépasser les valeurs limites 
mentionnées dans la liste I de l’annexe 1 et doivent satisfaire aux exigences particu-
lières de la liste III de l’annexe 1. 
4 Les additifs mentionnés dans la liste II de l’annexe 1 ne peuvent dépasser les 
valeurs limites qui y sont fixées et doivent satisfaire aux exigences particulières de la 
liste III de l’annexe 1. 

Art. 10 Matières plastiques usagées 
1 L’utilisation de matières plastiques usagées pour la fabrication d’objets et de 
matériaux en matière plastique nécessite une autorisation de l’OFSP. 
2 L’autorisation est octroyée si l’auteur de la requête est en mesure de prouver que le 
produit fini satisfait aux exigences de l’art. 34, al. 1, ODAlOUs. 
3 L’OFSP publie l’autorisation dans la Feuille officielle suisse du commerce. 
4 Les déchets ou les rognures non mélangés provenant de l’entreprise même peuvent 
être utilisés, à la condition que le produit fini satisfasse aux exigences de l’art. 34, 
al. 1, ODAlOUs. 

Art. 11 Revêtements et vernis en matière plastique 
Les matières plastiques utilisées pour couvrir, doubler, vernir, enduire ou imprégner 
des objets ou matériaux doivent satisfaire par analogie aux exigences applicables 
aux objets et matériaux en matière plastique. 

  

2 RS 813.11 
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Art. 12 Obligation d’informer 
Quiconque fabrique, transforme ou importe des matières plastiques doit communi-
quer à l’OFSP, spontanément et sans tarder, toute nouvelle connaissance concernant 
des effets nocifs sur la santé que présentent ces matières plastiques. 

Section 4 Objets en pellicule de cellulose (cellophane) 

Art. 13 Champ d’application 
1 Les dispositions de la présente section s’appliquent aux objets et matériaux consti-
tués de pellicules de cellulose régénérée (cellophane), qui sont des produits finis ou 
des parties de produits finis et qui appartiennent à l’une des catégories suivantes: 

a. pellicules de cellulose régénérée non vernies; 
b. pellicules de cellulose régénérée vernies au moyen d’un vernis dérivé de cel-

lulose; 
c. pellicules de cellulose régénérée vernies au moyen d’un vernis composé de 

matière plastique. 
2 Elles ne s’appliquent pas aux boyaux synthétiques. 

Art. 14 Définition 
1 Les pellicules de cellulose régénérée sont des feuilles minces obtenues à partir 
d’une cellulose raffinée provenant de bois ou de coton non recyclés. Elles peuvent 
être recouvertes d’un vernis sur l’une de leurs faces ou sur les deux faces. 
2 Les pellicules de cellulose régénérée peuvent être additionnées de substances dans 
la masse ou en surface afin de satisfaire aux exigences techniques; il y a lieu de tenir 
compte à cet égard des dispositions de l’art. 16. 

Art. 15 Face imprimée des pellicules de cellulose régénérée 
La face imprimée des pellicules de cellulose régénérée ne peut entrer en contact avec 
les denrées alimentaires. 

Art. 16 Substances admises 
1 Les pellicules de cellulose régénérée non vernies ne peuvent être fabriquées qu’à 
partir des substances ou groupes de substances mentionnés à l’annexe 2, dans les 
conditions qui y sont fixées. 
2 Les pellicules de cellulose régénérée vernies au moyen d’un vernis dérivé de 
cellulose ne peuvent être fabriquées qu’à partir des substances ou groupes de subs-
tances mentionnés à l’annexe 3, dans les conditions qui y sont fixées. 
3 Les pellicules de cellulose régénérée vernies au moyen d’un vernis composé de 
matière plastique ne peuvent être fabriquées avant l’application du vernis qu’à partir 
des substances ou groupes de substances mentionnés à l’annexe 2, dans les condi-
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tions qui y sont fixées. Le vernis composé de matière plastique ne peut être fabriqué 
qu’à partir des substances ou groupes de substances mentionnés à l’annexe 1 en 
tenant compte des exigences applicables aux objets et matériaux en matière plasti-
ques. 
4 Les art. 17 et 18 sont réservés. 

Art. 17 Autorisations d’autres substances 
1 L’OFSP peut, sur demande motivée, autoriser l’emploi d’autres substances. 
2 Il examine chaque demande en tenant compte en particulier: 

a. de la toxicologie de la substance visée; 
b. de la nature des composants pouvant migrer dans les denrées alimentaires ou 

dans les liquides d’examen simulant un aliment; 
c. des méthodes analytiques de détection des traces; 
d. de la nécessité technologique de l’emploi de la substance visée. 

3 Il limite l’autorisation et la publie dans la Feuille officielle suisse du commerce. 

Art. 18 Matières colorantes et adhésifs 
L’emploi de substances autres que celles visées aux art. 16 et 17 est admis lors-
qu’elles sont utilisées comme matières colorantes ou comme adhésifs et à condition 
qu’aucune migration de ces substances dans ou sur les denrées alimentaires ne 
puisse être mise en évidence. 

Art. 19 Obligation d’informer 
Quiconque fabrique, transforme ou importe des pellicules de cellulose régénérée doit 
communiquer à l’OFSP, spontanément et sans tarder, toute nouvelle connaissance 
concernant des effets nocifs sur la santé que présentent ces pellicules de cellulose 
régénérée. 

Section 5 
Objets et matériaux en céramique, en verre, en émail ou en autres 
matériaux analogues 

Art. 20 
Les parties des objets en céramique, en verre, en émail ou en autres matériaux ana-
logues qui entrent en contact avec les denrées alimentaires ne peuvent céder plus de 
plomb ni de cadmium que les quantités maximales fixées à l’annexe 4. 
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Section 6 Objets et matériaux en papier ou en carton 

Art. 21 
1 Les objets et matériaux en papier ou en carton doivent être de qualité telle qu’ils 
n’attachent pas aux denrées alimentaires emballées. 
2 Les vieux papiers (papiers recyclés) ne peuvent pas être utilisés pour emballer des 
aliments avec lesquels ils entrent en contact direct; sont exclus les œufs ainsi que les 
fruits et légumes qui ne libèrent pas de jus. Ne sont pas considérés comme vieux 
papiers les déchets ou rebuts de fabrication neufs. 
3 L’OFSP peut autoriser des dérogations à l’interdiction stipulée à l’al. 2. Il publie 
les autorisations dans la Feuille officielle suisse du commerce. 

Section 7 Objets et matériaux actifs ou intelligents 

Art. 22 Définitions 
1 Sont réputés actifs les objets et matériaux destinés à prolonger la durée de conser-
vation ou à maintenir ou améliorer l’état des denrées alimentaires emballées. Ils sont 
conçus de façon à incorporer délibérément des constituants qui confèrent ou qui 
soustraient des substances aux denrées alimentaires emballées ou à l’environnement 
des denrées alimentaires. 
2 Ne sont pas considérés comme actifs les objets et matériaux traditionnellement 
utilisés (p. ex. fûts en bois) pour conférer des constituants naturels à certaines den-
rées alimentaires. 
3 Sont réputés intelligents les objets et matériaux qui contrôlent l’état des denrées 
alimentaires emballées ou l’environnement des denrées alimentaires. 

Art. 23 Exigences s’appliquant aux objets et matériaux actifs 
Les objets et matériaux actifs ne peuvent modifier la composition ou les caractères 
organoleptiques des denrées alimentaires que dans la mesure où cette modification 
est conforme à la législation sur les denrées alimentaires. 

Art. 24 Etiquetage 
1 Les objets et matériaux actifs ou intelligents doivent être étiquetés de manière à ce 
que leur fonction et leur utilisation soient clairement définies. 
2 En plus des indications requises à l’art. 2, il y a lieu d’indiquer le nom et la quanti-
té des substances destinées à être libérées par le constituant actif dans la denrée 
alimentaire. 
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Section 8 Paraffines, cires et colorants 

Art. 25 Paraffines et cires 
Les paraffines et les cires servant à la fabrication de l’emballage en contact direct 
avec les denrées alimentaires doivent: 

a. satisfaire aux exigences de la Pharmacopoea Helvetica, editio septima3; 
b. être exemptes de substances cancérigènes. 

Art. 26 Colorants 
Pour colorer les parties d’objets mis en contact avec les denrées alimentaires, il est 
permis d’utiliser: 

a. les colorants admis conformément à l’ordonnance du 23 novembre 2005 sur 
les additifs4; 

b. le sulfate de baryum; 
c. les vernis à la baryte, exempts de carbonate et de composés solubles de ba-

ryum; 
d. l’oxyde de chrome III; 
e. le cuivre et les alliages de cuivre. 

Section 9 Modification des annexes 

Art. 27 
L’OFSP adapte régulièrement les annexes de la présente ordonnance selon 
l’évolution des connaissances scientifiques et techniques et des législations des 
principaux partenaires commerciaux de la Suisse. 

Section 10 Dispositions finales 

Art. 28 Abrogation du droit en vigueur 
Sont abrogées: 

1. l’ordonnance du 26 juin 1995 sur les matières plastiques5; 
2. l’ordonnance du 26 juin 1995 sur les pellicules de cellulose régénérée6. 

  

3 Version actuelle: «9e édition». Non publiée au RO; disponible sur commande auprès de 
l’OFCL, Vente des publications fédérales, 3003 Berne. 

4 RS 817.022.31 
5 [RO 1995 3350, 1998 613, 2004 503, 2005 3389 ch. II 1] 
6 [RO 1995 3373] 
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Art. 29 Entrée en vigueur 
La présente ordonnance entre en vigueur le 1er janvier 2006. 
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Annexe 1 
(art. 7, 9, al. 2 à 4, et 16, al. 3) 

Matières plastiques qui, conformément à l’usage prévu, peuvent 
être mises en contact avec les denrées alimentaires, et exigences y 
relatives 

Définitions et explications concernant les listes 

1 Monomères et autres substances de départ 

1.1 Par substances de départ, on entend toutes les substances entrant dans la 
synthèse des macromolécules telles que: 
a. les substances entrant dans la polymérisation, la polycondensation, la 

polyaddition et autres procédés similaires; 
b. les substances naturelles ou synthétiques – également de poids molécu-

laire élevé – utilisées pour la synthèse ou la modification de macromo-
lécules naturelles ou synthétiques. 

1.2 Les substances de départ peuvent être utilisées comme additifs et inverse-
ment, pour autant que les valeurs limites de migration et les dispositions res-
trictives soient respectées. 

2 Additifs 

2.1 La liste II de l’annexe comprend une liste non exhaustive des substances qui 
sont: 
a. incorporées aux matières plastiques aux fins d’obtenir un effet techni-

que dans le produit fini et qui, conformément à la destination de celui-
ci, y subsistent; 

b. utilisées pour obtenir un milieu polymérisant approprié (p. ex. émulsi-
fiants, surfactants, substances tampons, etc.). 

2.2 Ne figurent pas dans la liste II de l’annexe les substances qui influencent 
directement la formation de polymères (p. ex. catalyseurs). 

2.3 Sont également admis les sels (sels doubles et sels acides compris) 
d’aluminium, d’ammonium, de calcium, de fer, de magnésium, de potas-
sium, de sodium et de zinc des acides, phénols et alcools admis; la désigna-
tion «acide(s) de …, sel(s) de…» apparaît dans la liste lorsque l’(les) 
acide(s) libre(s) correspondant(s) n’y figure(nt) pas. Dans ces cas, le terme 
«sels» signifie «sels d’aluminium, d’ammonium, de calcium, de fer, de ma-
gnésium, de potassium, de sodium et de zinc». 
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2.4 Les additifs visés au ch. 2.1 ne peuvent dépasser les valeurs limites men-
tionnées dans la liste II de l’annexe. Ils doivent être de bonne qualité techni-
que du point de vue des critères de pureté et doivent satisfaire aux exigences 
particulières de la liste III de l’annexe. 

3 Valeur limite de migration 

3.1 Le terme «valeur limite de migration» (en mg/kg d’aliment ou de liquide 
d’examen simulant les principaux types d’aliments [simulants]; figurant 
dans la colonne 3 des listes) représente la quantité maximale d’une substance 
pouvant être cédée par des objets ou des matériaux en matière plastique aux 
denrées alimentaires ou aux simulants avec lesquels ils entrent en contact. 

3.2 A défaut d’autre indication, on entend par «non décelable» (dans la co-
lonne 3, mention «n.d.») les valeurs limites de 0,05 mg/kg de denrée alimen-
taire, lorsqu’aucune méthode d’analyse plus sensible reconnue n’est dispo-
nible. 

3.3 Les valeurs limites de migration spécifiques figurant dans la colonne 3 sont 
mentionnées en mg/kg. 

3.4 Les valeurs de migration doivent être mentionnées en mg/dm2 dans les cas 
suivants; pour convertir en mg/dm2 les valeurs limites mentionnées dans la 
colonne 3 en mg/kg, on les divisera par le facteur 6: 
a. pour les objets qui peuvent être remplis et dont la contenance est infé-

rieure à 500 ml ou supérieure à 10 l; 
b. pour les plaques, feuilles et autres objets qui ne peuvent être remplis ou 

ceux pour lesquels il est impossible d’établir le rapport de la surface de 
contact avec la quantité d’aliment touchée. 

3.5 Pour les substances sans indication chiffrée dans la colonne 3, la valeur de 
migration globale (10 mg/dm2) est réputée valeur limite. Cette valeur limite 
est toutefois de 60 mg/kg dans les cas suivants: 
a. pour les objets qui peuvent être remplis et dont la contenance est d’au 

moins 500 ml et de 10 l au plus; 
b. pour les objets qui peuvent être remplis et dont la surface entrant en 

contact avec les denrées alimentaires ne peut être estimée; 
c. pour les couvercles, les joints, les bouchons et autres dispositifs de fer-

meture. 
3.6 Pour les substances qui peuvent être attribuées à un groupe de substances de 

même structure de base (tels les acrylates, phtalates, certains composés de 
métaux lourds), la valeur limite de migration figurant dans les listes s’entend 
comme valeur limite du groupe lorsque sont utilisées plusieurs substances en 
faisant partie. Ces valeurs limites figurent dans les listes avec la lettre «T» 
(total) placée juste après la valeur numérique. 
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3.7 Pour l’utilisation des sels d’aluminium, d’ammonium, de calcium, de potas-
sium, de magnésium, de sodium et de zinc des acides mentionnés dans les 
listes, les conditions suivantes sont applicables: 
a. la migration globale ne peut dépasser 60 mg/kg de denrée alimentaire 

ou 10 mg/dm2; 
b. les valeurs limites des acides libres doivent être respectées. 

3.8 Les substances contenues dans les objets et matériaux doivent être confor-
mes aux limites de migration spécifiques (SML) ou aux quantités maximales 
admises de substances résiduelles (QM). Dans le cas d’une substance où les 
deux limites sont données, la valeur QM ne peut être utilisée que si la valeur 
SML ne peut être déterminée. 

3.9 Le contrôle du respect des limites de migration s’effectue selon les règles 
fixées dans le chapitre 48 «Objets usuels en matières plastiques» du Manuel 
suisse des denrées alimentaires (édition 2002)7. Les valeurs de migration 
peuvent également être déterminées par l’application de modèles de diffu-
sion généralement reconnus, fondés sur des données scientifiques. La non-
conformité d’un objet ou matériau doit être démontrée par voie expérimen-
tale. 

4 Signification des abréviations utilisées 
  

 Les abréviations utilisées dans les listes signifient: 
 DL = limite de détection de la méthode d’analyse 
 FP = objet fini 
 NCO = groupe isocyanate 
 QM = quantité maximale admise de substance résiduelle dans 

le matériau ou l’objet 
 QM (T) = quantité maximale admise de substance résiduelle dans le 

matériau ou l’objet exprimée comme le total du groupement 
des substances indiquées 

 QMA = quantité maximale admise de substance résiduelle dans 
le matériau ou l’objet fini exprimée en mg par 6 dm2  
de la surface en contact avec les denrées alimentaires 

 SML = limite de migration spécifique 
 MW = poids molaire 
 a. = comme/en tant que 
 w = avec 
 o = ou 
 e.a. = exprimé en/calculé en 
 s. = cf. 
 n.d. = non décelable 
 a.t.i = tolérance analytique incluse 

  

7 Non publié au RO; il peut être obtenu à l’Office fédéral des constructions et 
de la logistique, Vente des publications fédérales, 3003 Berne. 
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III Liste des exigences particulières  
(restrictions d’utilisation, spécifications et critères de pureté) 

1 Bis(2,4-di-tert-butylphényl)pentaérythritol diphosphite 
 Peut contenir comme stabilisant de l’hydrolyse 1 % masse au maximum de 

triisopropanolamine. 

2 Carbonate de calcium naturel 
 Teneur maximale en: 
 a. Carbonate de magnésium jusqu’à 20 % masse 
 b. Arsenic 0,1 mg/kg 
 c. Plomb 30 mg/kg 
 d. Cadmium 0,5 mg/kg 
 e. Chlore 30 mg/kg 
 f. Mercure 0,05 mg/kg 

3 Chlorure des esters de choline des acides gras naturels 
à chaîne linéaire avec prédominance d’acides gras en C8–C18 

 Teneur en: 
 a. Acides gras libres maximum 3 % masse 
 b. Esters d’acides gras avec le  

diméthylaminoéthanol 
 
maximum 3 % masse 

4 Copolymère greffé de l’anhydride maléique et de l’éthylène 
 a. Poids moléculaire moyen 10 000 
 b. Anhydride maléique lié maximum 2 % masse 
 c. Anhydride maléique libre maximum 10 mg/kg 
 d. Anhydride de l’acide 3-phénylpropane-

1,2-dicarboxylique 
 
maximum 50 mg/kg 

5 Dérivés époxydiques 
5.1 Limite de migration spécifique du 2,2-Bis(4-hydroxyphényl)propane bis(2,3-

époxypropyl) éther (BADGE) et de certains de ses dérivés 
5.1.1 La limite de migration spécifique du BADGE et de certains de ses dérivés 

résultant de l’hydrolyse ou de l’hydrochloration de la fonction époxyde 
(BADGE.H2O, BADGE.HCl, BADGE.2HCl, BADGE.H2O.HCl) ne peut 
dépasser 1 mg/kg d’aliment ou de simulant alimentaire (tolérance 
analytique incluse). Lors de tests de migration avec un simulant alimentaire 
aqueux, la concentration du dérivé BADGE.2H2O doit être comprise dans ce 
chiffre. 

5.2 Novolac glycidyl éthers (NOGE), y compris le 2,2-Bis(4-
hydroxyphényl)méthane bis(2,3-époxypropyl) éther (BFDGE) 
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5.2.1 L’utilisation du NOGE dans la fabrication de revêtements pour boîtes de 
conserve est interdite. L’utilisation du NOGE à d’autres fins n’est pas  
soumise à restriction pour autant que les exigences générales fixées à 
l’art. 34 ODAlOUs soient respectées. 

6 N-(4-Hydroxyphényl) acétamide 
 A employer uniquement dans des cristaux liquides et derrière une barrière 

dans des plastiques multicouches. 

7 Esters des acides montaniques (C25–C30) avec l’éthylèneglycol 
 Teneur en: 
 a. Ethylèneglycol libre maximum 0,3 % masse 
 b. Acide montanique libre maximum 10 % masse 
 c. Monoesters des acides montaniques maximum 0,5 % masse 

8 Stabilisants organo-étains 
8.1 Composés di-n-octylétain 
8.1.1 3 % masse au maximum de l’étain présent peuvent être liés à des groupes 

isooctyle et alkyle à nombre d’atomes de carbone inférieur à 8 sous forme de 
composés di- et trialkylétain. Les composés méthyl, éthyl et aryl étains ne 
doivent cependant pas être décelés. 

8.1.2 La somme des teneurs en arsenic, plomb et cadmium ne peut être 
supérieure à 30 mg/kg. Le mercure ne peutêtre décelé. 

8.2 Composés diméthylétain [76 % de diméthylétain bis(isooctyl 
thioglycollate) et 24 % de monométhylétain (isooctyl thioglycollate)] 

 Teneur en: 
 a. Composés triméthylétain maximum 0,4 % masse 
 b. Autres composés alkylétain maximum 20 mg/kg 
 c. Arsenic, plomb et cadmium maximum 30 mg/kg 
 d. Mercure non décelé 
8.3 Mono-n-octylétain tris(thioglycollate C10–C16) et di-n-octylétain 

bis(thioglycollate C10–C16) dans le rapport 2:1 
 Mêmes spécifications que pour 8.1 

9 Pigments et matières colorantes 
9.1 La teneur en métaux et en métalloïdes, solubles dans l’acide chlorhydrique 

0,1 M, déterminée en pourcentage du pigment ou du colorant, ne peut dépas-
ser les valeurs suivantes: 

 a. Antimoine 0,05 % masse 
 b. Arsenic 0,01 % masse 
 c. Baryum 0,01 % masse 
 d. Cadmium8 0,01 % masse 

  

8 Cf. point 9.6 
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 e. Chrome(III)9 0,10 % masse 
 f. Plomb 0,01 % masse 
 g. Mercure 0,005 % masse 
 h. Sélénium 0,01 % masse 
9.2 La teneur en amines aromatiques primaires non sulfonées (exprimée en  

aniline) ne peutdépasser 500 mg/kg. La teneur en benzidine, en 
ß-naphtylamine et en 4-aminobiphényle, pris isolément ou ensemble, ne 
peutdépasser 10 mg/kg. 

9.3 La teneur en amines aromatiques sulfonées (exprimée en acide  
anilinosulfonique) ne peutdépasser 500 mg/kg. 

9.4 La fraction du noir de carbone extractible par le toluène ne peutdépasser 
0,15 % masse. 

9.5 La teneur en biphényles polychlorés extractibles, exprimée en  
décachlorobiphényle, ne peutdépasser 25 mg/kg. 

9.6 L’utilisation de pigments de cadmium n’est pas autorisée. 

10 Huiles de polydiméthylsiloxane 
10.1 Dans la structure des molécules de polydiméthylsiloxane, le même atome de 

silicium ne peut porter que des groupes méthyle. 
10.2 La viscosité à 25 °C ne peutêtre inférieure à 1 cm2⋅sec–1  

(100 centistokes). 

11 Polyhydroxyamino éther (PHAE) 
 Ce thermoplaste formé à partir de résorcinol diglycidyl éther, BADGE, 

2-aminoéthanol et N-(2-aminoéthyl)éthanolamine (additif) ne peut être 
utilisé qu’en contact indirect, derrière une couche de PET. 

12 Huile de soja époxydée 
 Oxirane < 8 %, indice d’iode < 6 

13 Triallylamine 
 40 mg/kg d’hydrogel, utilisé dans un rapport de 1,5 g d’hydrogel au 

maximum pour 1 kg d’aliment. Convient uniquement pour les hydrogels 
destinés à des usages sans contact direct avec les aliments. 

14 Cires et huiles minérales blanches 
14.1 Les cires, raffinées, dérivées d’hydrocarbures pétroliers ou synthétiques 

doivent avoir les spécifications suivantes: 
 a. Teneur en hydrocarbures minéraux avec un nombre de carbones 

inférieur à 25: pas plus de 5 % masse 
 b. Viscosité au moins égale à 11 × 10–6 m2/s (= 11 centistokes) à 100 °C 
 c. Poids moléculaire moyen au moins égal à 500 

  

9 Il est interdit d’utiliser des pigments à base de chrome (VI). 
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14.2 Les huiles minérales blanches paraffiniques dérivées d’hydrocarbures 
pétroliers doivent avoir les spécifications suivantes: 

 a. Teneur en hydrocarbures minéraux avec un nombre de carbones 
inférieur à 25: pas plus de 5 % masse 

 b. Viscosité au moins égale à 8,5 × 10–6 m2/s (= 8,5 centistokes) à 100 °C 
 c. Poids moléculaire moyen au moins égal à 480 

15 Azodicarbonamide 
 L’emploi d’azodicarbonamide est interdit. 

16 Films PVC et PVDC plastifiés 
 L’utilisation de phtalates comme plastifiants pour les films PVC et PVDC

destinés au contact alimentaire est interdite. 
16.1 Films plastifiés PVC 
16.1.1 Films destinés à l’emballage manuel 
 La teneur en plastifiant monomérique ne peutdépasser 10 % masse. 

L’épaisseur du film ne peutexcéder 11 µm. 
16.1.2 Films destinés aux machines d’emballage automatique 
 La teneur en plastifiant monomérique des films PVC destinés à emballer les 

aliments gras ou à contact gras ne peutdépasser 10 % masse. Si le 
conditionnement se fait en barquette, la teneur peut être de 15 % maximum 
pour autant que l’épaisseur du film ne dépasse pas 14 µm avant étirage et 
que le rapport «surface de contact du film /volume de l’aliment» ne dépasse 
pas 0,4 cm–1. 
La teneur en plastifiant monomérique des films PVC destinés à emballer des 
denrées alimentaires de type non gras ne peutdépasser 22 % masse. 

16.1.3 Etiquetage 
 Les films doivent porter sur leur emballage, sur le noyau du rouleau et sur 

les documents d’accompagnement une mention indiquant la 
restriction d’utilisation. 

16.2 Films plastifiés PVDC 
 La teneur en plastifiant monomérique ne peutdépasser 5 % masse. 
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Annexe 2 
(art. 16, al.1 et 3) 

Liste des substances admises pour la fabrication de pellicules 
de cellulose régénérée et des restrictions qui s’y rapportent 
Explications concernant les listes 

1. Les pourcentages indiqués dans la présente annexe se rapportent au poids et 
sont calculés par rapport à la quantité de pellicule de cellulose régénérée an-
hydre. 

2. Les dénominations techniques usuelles sont indiquées entre parenthèses. 

Dénominations  Restrictions 
   

A. Cellulose régénérée  Supérieur ou égal à 72 % (m/m). 

B. Additifs   
1. Humidifiants  Inférieur ou égal à 27 % (m/m) au total. 
– Éther bis- 

(2-hydroxyéthylique) 
[=diéthylèneglycol] 

– Ethanediol  
[=monoéthylèneglycol] 

 Seulement pour les pellicules destinées à 
être vernies et ensuite utilisées pour des 
denrées alimentaires non humides, c’est-à-
dire qui ne contiennent pas d’eau physi-
quement libre à la surface. La quantité 
totale d’éther bis(2-hydroxyéthylique) et 
d’éthanediol présente dans les denrées 
alimentaires ayant été en contact avec une 
pellicule de ce type ne peut dépasser 30 mg 
par kg de la denrée alimentaire. 

– 1,3-Butanediol 
– Glycérol 
– 1,2-Propanediol 

[=1,2-propylèneglycol] 
– Polyoxyéthylène 

[=polyéthylèneglycol] 

  
 
 
 
Poids moléculaire moyen entre 250 et 
1200. 

– 1,2-Polyoxypropylène 
[=1,2-polypropylèneglycol] 

 Poids moléculaire moyen inférieur ou égal 
à 400 et teneur en 1,3-propanediol libre 
inférieure ou égale à 1 % (m/m) en subs-
tance. 

– Sorbitol   
– Tétraéthylèneglycol   
– Triéthylèneglycol   
– Urée   
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Dénominations  Restrictions 
   

2. Autres additifs  Inférieur ou égal à 1 % (m/m) au total. 
Première classe  La quantité des substances ou groupes de 

substances figurant dans chaque rubrique 
ne peut dépasser 2 mg/dm2 de la pellicule 
non vernie. 

– Acide acétique et ses sels de NH4, 
Ca, Mg, K et Na 

  

– Acide ascorbique et ses sels de 
NH4, Ca, Mg, K et Na 

  

– Acide benzoïque et benzoate de 
sodium 

  

– Acide formique et ses sels de NH4, 
Ca, Mg, K et Na 

  

– Acides gras linéaires, saturés ou 
non saturés, avec un nombre pair de 
carbone de C8 à C20 ainsi qu’acides 
béhénique et ricinoléique et leurs 
sels de NH4, Ca, Mg, K, Na, Al, Zn

  

– Acide citrique, d-et l-lactique, 
maléique, l-tartrique et leurs sels de 
Na et K 

  

– Acide sorbique et ses sels de NH4, 
Ca, Mg, K et Na 

  

– Amides des acides gras linéaires 
saturés ou non saturés, avec un 
nombre pair de carbone de C8 à C20 
et les amides des acides béhénique 
et ricinoléique 

  

– Amidons et fécules alimentaires 
natifs 

  

– Amidons et fécules alimentaires 
modifiés par voie chimique 

  

– Amylose   
– Carbonates et chlorures de calcium 

et de magnésium 
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Dénominations  Restrictions 
   

– Esters de glycérol avec les acides 
gras linéaires saturés ou non saturés 
avec un nombre pair de carbone de 
C8 à C20 et/ou les acides adipique, 
citrique, 12-hydroxystéarique 
(oxystéarine) et ricinoléique 

  

– Esters de polyoxyéthylène (nombre 
de groupes oxyéthylène entre 8 et 
14) avec les acides gras linéaires 
saturés ou non saturés, avec un 
nombre pair de carbone de C8 à C20

  

– Esters de sorbitol avec les acides 
gras linéaires, saturés ou non 
saturés, avec un nombre pair de 
carbone de C8 à C20 

  

– Mono- et/ou di-esters d’acide 
stéarique avec l’éthanediol et/ou 
l’éther bis(2-hydroxyéthylique) 
et/ou le triéthylèneglycol 

  

– Oxydes et hydroxydes 
d’aluminium, de calcium, de ma-
gnésium, de silicium et des silicates 
et silicates hydratés d’aluminium, 
de calcium, de magnésium et de 
potassium 

  

– Polyoxyéthylène 
[=polyéthylèneglycol] 

 Poids moléculaire moyen entre 1200 et 
4000 

– Propionate de sodium   
   

Deuxième classe  La quantité totale des substances ne peut 
dépasser 1 mg/dm2 de la pellicule non 
vernie et la quantité des substances ou 
groupes de substances figurant dans 
chaque rubrique ne peut dépasser 
0,2 mg/dm2 (ou une limite inférieure 
lorsqu’elle est spécifiée) de la pellicule non 
vernie. 

– Alkyl (C8–C18)benzènesulfonate  
de sodium 

  

– Isopropyl naphtalène sulfonate  
de sodium 

  

– Alkyl (C8–C18)sulfate de sodium   
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Dénominations  Restrictions 
   

– Alkyl (C8–C18)sulfonate de sodium   
– Dioctylsulfosuccinate de sodium   
– Distéarate de di-hydroxyéthyl- 

di-éthylènetriamine-monoacétate 
 Inférieur ou égal à 0,05 mg/dm2 de la 

pellicule non vernie. 
– Laurylsulfates d’ammonium, 

magnésium et potassium 
  

– N,N’-Distéaroyl-diamino-éthane et 
N,N’-dipalmitoyl-diamino-éthane et 
N,N’-dioléoyl-diamino-éthane 

  

– 2-Heptadécyl-4,4-bis-(méthylène-
stéarate) oxazoline 

  

– Polyéthylène aminostéaramide-
éthylsulfate 

 Inférieur ou égal à 0,1 mg/dm2 de la 
pellicule non vernie. 

   

Troisième classe   
– Agent d’ancrage  La quantité totale des substances ne peut 

dépasser 1 mg/dm2 de la pellicule non 
vernie. 

– Produit de condensation de méla-
mine-formaldéhyde, non modifiée 
ou modifiée avec un ou plusieurs 
des produits suivants: 
butanol, diéthylènetriamine, étha-
nol, triéthylènetétramine, tétraéthy-
lènepentamine, tris-(2-
hydroxyéthyl)amine, 
3,3’-diaminodipropylamine, 
4,4’-diaminodibutylamine 

 Teneur en formaldéhyde libre inférieure ou 
égale à 0,5 mg/dm2 de la pellicule non 
vernie. 
Teneur en mélamine libre inférieure ou 
égale à 0,3 mg/dm2 de la pellicule non 
vernie. 

– Produit de condensation de méla-
mine-urée-formaldéhyde modifiée 
et de tris-(2-hydroxyéthyl)amine 

 Teneur en formaldéhyde libre inférieure ou 
égale à 0,5 mg/dm2 de la pellicule non 
vernie. 
Teneur en mélamine libre inférieure ou 
égale à 0,3 mg/dm2 de la pellicule non 
vernie. 

– Polyalkylèneamines cationiques 
réticulées 

  

 a. Résines polyamide-épichlor-
hydrine à base de diaminopro-
pyl méthylamine et 
d’épichlorhydrine 
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Dénominations  Restrictions 
   

 b. Résines polyamide-
épichlorhydrine à base 
d’épichlorhydrine, d’acide 
adipique, de caprolactame,  
de diéthylène-triamine et/ou 
d’éthylènediamine 

  

 c. Résines polyamide-
épichlorhydrine à base d’acide 
adipique, de diéthylènetria-
mine et d’épichlorhydrine ou 
un mélange d’épichlorhydrine 
et d’ammoniaque 

  

 d. Résines polyamide-polyamine-
épichlorhydrine à base d’épi-
chlorhydrine, de diméthyladi-
pate et de diéthylènetriamine 

  

 e. Résines polyamide-polyamine-
épichlorhydrine à base 
d’épichlorhydrine, d’adipa-
mide et de diaminopropylmé-
thylamine 

  

– Polyéthylèneamines et polyéthylè-
neimines 

 Inférieur ou égal à 0,75 mg/dm2 de la  
pellicule non vernie. 

– Produit de condensation d’urée-
formaldéhyde modifiée ou non avec 
un ou plusieurs des produits 
suivants: 
acide aminométhylsulfonique, acide 
sulfanilique, butanol, diaminobu-
tane, diaminodiéthylamine, diami-
nodipropylamine, diaminopropane, 
diéthylènetriamine, triéthylèneté-
tramine, sulfite de sodium, metha-
nol, ethanol, guanidine, tetraéthylè-
nepentamine 

 Teneur en formaldéhyde libre inférieure ou 
égale à 0,5 mg/dm2 de la pellicule non  
vernie. 

   

Quatrième classe  La quantité totale des substances ne peut 
dépasser 0,01 mg/dm2 de la pellicule non 
vernie. 

– Produits de réactions d’huiles 
alimentaires aminées et de 
polyoxyéthylène 

  

– Laurylsulfate de monoéthanolamine   
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Annexe 3 
(art. 16, al. 2) 

Liste des substances admises pour la fabrication de pellicules  
de cellulose régénérée vernies au moyen d’un vernis dérivé  
de cellulose et des restrictions qui s’y rapportent 
Explications concernant les listes 

1. Les pourcentages indiqués dans la présente annexe se rapportent au poids et 
sont calculés par rapport à la quantité de pellicule de cellulose régénérée an-
hydre. 

2. Les dénominations techniques usuelles sont indiquées entre parenthèses. 

Dénominations  Restrictions 
   

A. Cellulose régénérée  Voir annexe 2. 

B. Additifs  Voir annexe 2. 

C. Vernis   
1. Polymères dérivés de cellulose  La quantité totale des substances ne peut 

dépasser 50 mg/dm2 du vernis sur la face 
en contact avec les denrées alimentaires. 

– Ethers éthylique, hydroxyéthylique, 
hydroxypropylique et méthylique 
de cellulose 

  

– Nitrate de cellulose  Inférieur ou égal à 20 mg/dm2 du vernis 
sur la face en contact avec les denrées 
alimentaires; teneur en azote comprise 
entre 10,8 % (m/m) et 12,2 % (m/m) dans 
le nitrate de cellulose. 

2. Résines  La quantité totale des substances ne peut 
dépasser 12,5 mg/dm2 du vernis sur la 
face en contact avec les denrées alimen-
taires et seulement pour la préparation de 
pellicules de cellulose régénérée recou-
vertes d’un vernis à base de nitrate de 
cellulose. 

– Caséine   
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Dénominations  Restrictions 
   

– Colophane et/ou ses produits de 
polymérisation, d’hydrogénation ou 
de disproportionation et leurs esters 
des alcools méthylique, éthylique et 
alcools polyvalents C2–C6 ou les 
mélanges de ces alcools 

  

– Colophane et/ou ses produits de 
polymérisation, d’hydrogénation ou 
de disproportionation condensés 
avec les acides acrylique et/ou 
maléique et/ou citrique et/ou fuma-
rique et/ou phtalique et/ou 2,2-bis-
(4-hydroxyphényl) propane-
formaldéhyde et estérifiés avec les 
alcools méthylique, éthylique ou les 
alcools polyvalents de C2 à C6 ou 
les mélanges de ces alcools 

  

– Esters dérivés d’éther bis(2- hy-
droxyéthylique) avec les produits 
d’addition de β-pinène, dipentène 
et/ou diterpène et anhydride maléi-
que 

 

– Gélatine alimentaire   
– Huile de ricin et ses produits de 

déshydratation et/ou d’hydrogéna-
tion et ses produits de condensation 
avec le polyglycérol, les acides adi-
pique, citrique, maléique, phtalique 
et sébacique 

  

– Résines naturelles [=damar]   
– Poly-β-pinène [=résines terpéni-

ques] 
 

– Résines urée formaldéhyde (voir 
agents d’ancrage) 

  

3. Plastifiants  La quantité totale des substances ne peut 
dépasser 6 mg/dm2 du vernis sur la face 
en contact avec les denrées alimentaires. 

– Acétyl citrate de tributyle   
– Acétyl citrate de tris(2-éthylhexyle)   
– Adipate de di-isobutyle   
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Dénominations  Restrictions 
   

– Adipate de di-n-butyle   
– Azelate de di-n-hexyle   
– Phtalate de dicyclohexyle  Inférieur ou égal à 4,0 mg/dm2 du vernis 

sur la face en contact avec les denrées 
alimentaires. 

– Phosphate de 2-éthylhexyl 
diphényle (synonyme: phosphate 
de diphényle 2-éthylhexyle) 

 La quantité de phosphate de 2-éthylhexyl-
diphényle ne dépasse pas: 
a) 2,4 mg/kg de la denrée alimentaire en 

contact avec ce type de pellicule, ou 
b) 0,4 mg/dm2 du vernis sur la face en 

contact avec les denrées alimentaires.  
– Monoacétate de glycérol 

[=monoacétine] 
  

– Diacétate de glycérol [=diacétine]   
– Triacétate de glycérol 

[=triacétine] 
  

– Sébaçate de di-butyle   
– Sébaçate de bis-2-éthylhéxyle 

[=di-octylsébaçate] 
  

– Tartrate de di-n-butyle   
– Tartrate de di-iso-butyle   

4. Autres additifs  La quantité totale des substances ne peut 
dépasser 6 mg/dm2 dans la pellicule de 
cellulose régénérée non vernie, y compris 
le vernis sur la face en contact avec les 
denrées alimentaires. 

4.1 Additifs énumérés dans la pre-
mière partie 

 Mêmes restrictions que dans la première 
partie (les quantités en mg/dm2 se rappor-
tent toutefois à la pellicule de cellulose 
régénérée non vernie y compris le vernis 
sur la face en contact avec les denrées 
alimentaires). 

4.2 Additifs spécifiques pour les 
vernis 

 La quantité des substances ou groupes de 
substances figurant dans chaque rubrique 
ne peut dépasser 2 mg/dm2 (ou une limite 
inférieure lorsqu’elle est spécifiée) du 
vernis sur la face en contact avec les 
denrées alimentaires. 

– 1-Héxadécanol et 1-octadécanol   
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Dénominations  Restrictions 
   

– Esters des acides gras linéaires, 
saturés ou non saturés, avec un 
nombre pair de carbone de C8 à C20 
y inclus l’acide ricinoléique avec 
les alcools linéaires éthylique, 
butylique, amylique et oléylique 

  

– Cires de Montana, comprenant les 
acides montaniques (C26-C32) 
purifiés et/ou leurs esters avec 
l’éthanediol et/ou le 1-3 butanediol 
et/ou leurs sels de calcium et de po-
tassium 

  

– Cire de Carnauba   
– Cire d’abeille   
– Cire d’Esparto   
– Cire de Candelilla   
– Diméthylpolysiloxane  Inférieur ou égal à 1 mg/dm2 du vernis sur 

la face en contact avec les denrées ali-
mentaires. 

– Huile de soja époxydée (à teneur en 
oxyrane entre 6 et 8 %) 

  

– Paraffine raffinée et cires microcris-
tallines raffinées 

  

– Tétrastéarate de pentaérythritol   
– Phosphates de mono- et 

bis(octadécyldioxyéthylène) 
 Inférieur ou égal à 0,2 mg/dm2 du vernis 

sur la face en contact avec les denrées 
alimentaires. 

– 2- et 3-tert-butyl-4-hydroxyanisole 
[=Butylhydroxyanisole, =BHA] 

 Inférieur ou égal à 0,06 mg/dm2 du vernis 
sur la face en contact avec les denrées 
alimentaires. 

– 2,6-di-tert-butyl-4-méthylphénol 
[=Butylhydroxytoluène, =BHT] 

 Inférieur ou égal à 0,06 mg/dm2 du vernis 
sur la face en contact avec les denrées 
alimentaires. 

– Maléate de bis(2-éthylhéxyl)di-n-
octylétain 

 Inférieur ou égal à 0,06 mg/dm2 du vernis 
sur la face en contact avec les denrées 
alimentaires. 
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Dénominations  Restrictions 
   

5. Solvants  La quantité totale des substances ne peut 
dépasser 0,6 mg/dm2 du vernis sur la face 
en contact avec les denrées alimentaires. 

– Acétate de butyle   
– Acétate d’éthyle   
– Acétate d’isobutyle   
– Acétate d’isopropyle   
– Acétate de propyle   
– Acétone   
– 1-Butanol   
– Éthanol   
– 2-Butanol   
– 2-Propanol   
– 1-Propanol   
– Cyclohéxane   
– Éther monobutylique 

d’éthylèneglycol 
  

– Acétate d’éther monobutylique 
d’éthylèneglycol 

  

– Méthyléthylcétone   
– Méthylisobutylcétone   
– Tétrahydrofurane   
– Toluène  Inférieur ou égal à 0,06 mg/dm2 du vernis 

sur la face en contact avec les denrées 
alimentaires. 
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Annexe 4 
(art.20) 

Taux de cession limite de plomb et de cadmium pour les objets 
et matériaux en céramique, en verre, en émail et en autres 
matériaux analogues 

1.  Les parties des objets en céramique, en verre, en émail ou en autres maté-
riaux analogues qui entrent en contact avec les denrées alimentaires ne peu-
vent céder, à une température de 22 °C et pour une durée de 24 heures, que 
les quantités maximales suivantes de plomb et de cadmium (valeurs limites) 
dans une solution d’acide acétique à quatre pour cent volume: 

 Objet Substance Valeur limite 

 a. objets non remplissables et objets 
remplissables dont la profondeur interne 
est inférieure ou égale à 25 mm: 

plomb 
cadmium 

0,8 mg/dm2

0,07 mg/dm2

 
 b. objets remplissables dont la profondeur 

interne est supérieure à 25 mm: 
plomb 
cadmium  

4,0 mg/l 
0,3 mg/l  

 c. ustensiles de cuisson, de cuisson au four, 
emballages et récipients de stockage ayant 
une capacité supérieure à trois litres: 

plomb 
cadmium 

1,5 mg/l 
0,1 mg/l 
 

     

2.  Lorsqu’un objet est constitué d’un récipient muni d’un couvercle, le réci-
pient et la surface interne du couvercle sont examinés dans les mêmes condi-
tions. La somme des deux taux de cession de plomb et/ou de cadmium ainsi 
obtenue est rapportée, selon le cas, à la surface (ch. 1, let. a) ou au volume 
(ch. 1, let. b et c) du seul récipient. Pour l’appréciation, il y a lieu de tenir 
compte de la valeur limite exprimée en mg/dm2 ou en mg/l, telle que fixée 
au ch. 1 pour le récipient en question. 


